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POINT 75 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des principes du droit international touchant les 
relations amicales et Ia cooperation entre les Etats con
formement a Ia Charte des Nations Unies (A/5192, A/C.6/ 
L.SOS, A/C.6/L.507 et Add.l) [suite] 

1. M. OKANY (Nig~ria) dit que de l'avis de sa 
d~l~gation, qui est coauteur du projet de r~solution 
A/C.6/L.507 et Add.1, les principes de la Charte 
repr~sentent le strict minimum des obligations 
qu'exigent des relations internationales amicales. 
Le respect de ces principes aiderait les nations 
11 r~soudre de faQon r~aliste et raisonnable les 
probl~mes que posent leurs relations mutuelles. 
Le Premier Ministre de la Nig~ria, sir Abubakar 
Tafawa Balewa, a dit que la Charte des Nations 
Unies Mait !'instrument qui permet le mieux d'~viter 
les diff~rends entre nations et de rapprocher les 
diff~rents pays. La Charte repose sur l'~galiM 
souveraine des Etats Membres, quelles que soient 
leur importance et 1' influence dont ils disposent. 
Cela est parfaitement normal, car le droit inter
national traite des Etats et non des individus. Le 
paragraphe 7 de l' Article 2 de la Charte stipule ce 
qui suit: 

"Aucune disposition de la pr~sente Charte n'auto
rise les Nations Unies 1l. intervenir dans les affaires 
qui rel~vent essentiellement de la comp~tence 
nationale d'un Etat ni n'oblige les Membres 1l. 
soumettre les affaires de ce genre 1l. une proc~dure 
de r~glement aux termes de la pr~sente Charte ... " 

La d~l~gation nig~rienne ne croit pas toutefois que 
l'on puisse invoquer l'argument de la comp~tence 
nationale pour perp~tuer des situations qui menacent 
la paix et la s~curit~ internationales, ou pour justifier 
!'apartheid et l'oppression des Africains en Afrique 
centrale et en Afrique du Sud. 

2. Le principe de l'~galiM en droit international 
coutumier signifie l'~galit~ du point de vue pratique 
et du point de vue juridique. Le Gouvernement nig~rien 
s'opposera 1l. toute tentative en vue de restreindre 
l'application de ce principe ou de l'assortir de 
conditions. Le 7 octobre 1960, date 1l. laquelle la 
Nig~ria a M~ admise 1l. l'Organisation des Nations 
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Unies, le Premier Ministre de la Nig~ria a d~clar~ 
que son pays n'imposerait jamais sa volont~ 1l. aucun 
autre pays et qu'il consid~rerait comme Mant son 
~gal n' importe quel territoire africain, grand ou 
petit, car il ~tait profond~ment persuad~ que la paix 
ne pourrait §tre maintenue sur le continent africain 
que sur la base de l'~galit~!J. C'est ~galement 
l'attitude du Gouvernement nig~rien envers les pays 
d' Asie qui ont recouvr~ leur ind~pendance depuis 
la seconde guerre mondiale. En ~noncant les r~gles 
du droit international qui r~gissent les relations 
amicales et la coop~ration entre les Etats, il est 
n~cessaire de tenir compte du caract~re dynamique 
de la communaut~ internationale. Avant la premi~re 
guerre mondiale, l'utilit~ du droit international Nait 
s~rieusement limit~e par la politique de puissance 
et le r~gne de la force. C'est cette politique et ce 
recours 1l. la force qui ont provoqu~ en 1939 la dis
parition de la Soci~t~ des Nations et entrafn~ le 
monde dans un nouveau et terrible conflit. Il est 
regrettable que les Etats n'aient pas encore renonc~ 
1l. utiliser la force pour parvenir 1l. leurs fins. Le 
Gouvernement nig~rien est fermement convaincu que 
le principe du r~glement pacifique des diff~rends, 
tel qu 'il est ~none~ dans la Charte, est une r~gle 
fondamentale du droit international qui devrait @tre 
appliqu~e dans tous les cas. Le Premier Ministre 
de la Nig~ria a dit devant 1' Assembl~e g~n~rale 
que, bien que certaines fronti~res africaines aient 
N~ crMes artificiellement au XIX~me si~cle par 
les puissances europ~ennes, elles doivent cependant 
§tre respect~es et demeurer les lignes de d~marcation 
reconnues jusqu'1l. ce que les peuples int~ress~s 
aient librement d~cid~ de fusionner en une seule 
nation. 

3. A une ~poque oll la suspicion et la haine menacent 
!'existence mllme de l'humanit~. le peuple nig~rien 
croit au r~gne du droit et 1l. !'application de r~gles 
juridiques en vue de la solution des probl~mes 
internationaux. C'est pourquoi la d~l~gation nig~rienne 
a ~t~ heureuse de se joindre aux auteurs du projet 
de r~solution A/C.6/L.507 et Add.1, non dans un but 
de propagande, mais pour permettre a la Sixi~me 
Commission de jouer un r6le utile dans le d~veloppe
ment progressif et la codification du droit inter
national. La Commission parviendra plus silrement 
1l. ce but si elle s'en tient aux aspects juridiques 
des relations amicales et de la coop~ration entre 
les Etats - qui sont pour la d~l~gation nig~rienne 
synonymes de la coexistence - et si elle n'essaie 
pas de s'attaquer 11 leurs aspects ~conomiques, 

culturels ou sociaux. 

4. M. LUTEM (Turquie) dit que la question 11 l'~tude 
est la question la plus importante dont la Sixi~me 
Commission ait ~M saisie depuis des ann~es. Le 
Ministre des affaires ~trangt\res de Turquie a d~clar~ 

!J Voir Documents officiels de l' Assemblee generate, quinzi~me 
session (l~re partie), Seances pleni~res, vol. 1, 893~me seance, par. 195. 

A/ C.6/SR. 757 



124 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Sixi~me Commission 

devant 1' Assembl~e g~n~rale que le respect rigoureux 
par les Etats Membres des r~gles du droit ~tait 
le fondement m~me des Nations Unies et que la 
Commission du droit international avait d~j1l. fait un 
travail utile en pr~parant le projet de d~claration 
sur les droits et devoirs des Etats [ r~solution 375 
(IV) de 1' Assembl~e g~n~rale]. 

5. La conception dite "r~aliste" du droit international 
n•est pas parfaite et porte en germe de nombreux 
dangers, mais ses dMenseurs ont ~videmment jou~ 
un role important dans la cr~ation de !'Organisation 
des Nations Unies. De l'avis de nombreuses puis
sances, le droit international n'a pas triomph~ et 
on a essay~ de lui donner un role secondaire. Cepen
dant, de bons juristes internationaux et i'ensemble 
des Nations Unies essaient maintenant de trouver 
un moyen terme, car il est impossible d'admettre 
que la force prime le droit et que le droit inter
national fonctionne dans le vide. Bien que l'ONU 
soit une institution politique otl. les facteurs politiques 
~sent lourdemEmt dans la balance, elle est fond~e 
sur le r~gne du droit et fonctionne en vertu d'une 
constitution juridique. Les dispositions de cette 
constitution sont ~nonc~es avec pr~cision dans les 
Articles 1er et 2 de la Charte, dont le premier dispose 
que le but des Nations Unies est de d~velopper entre 
les nations des relations amicales, de r~aliser la 
coop~ ration internationale en r~solvant les probl~mes 
internationaux et de d~velopper et d'encourager le 
respect des droits de l'homme et des libert~s fonda
mentales pour tous sans distinction de race, de 
sexe, de langue ou de religion. Cette derni~re dis
position est particuli~rement importante pour 1 ·~ta
blissement de relations amicales et la coop~ration 
entre les Etats, car un pays qui respecte sur son 
territoire les principes de la D~claration universelle 
des droits de l'homme est n~cessairement enclin 
1l. les appliquer dans ses relations exMrieures. 

6. Le paragraphe 1 de 1' Article 2 de la Charte dispose 
que }'Organisation est fond~e sur le principe de 
l'~galit~ souveraine de tous ses membres, alors 
que le paragraphe 3 stipule que tous les Membres 
doivent r~gler leurs diff~rends internationaux par 
des moyens pacifiques, de telle mani~re que la paix 
et la s~curit~ internationales ainsi que la justice 
ne soient pas mises en danger. On a d~cid~, 1l. la 
Conf~rence de San Francisco, d'ins~rer le mot 
"justice" dans ce dernier paragraphe, parce que, 
connaissant les cons~quences qu'entrafnent des r~gle
ments injustes, le Comite 1 avait estime qu'il n'etait 
pas suffisant d'assurer que la paix et la s~curiM 
ne seraient pas menac~esY. Seul le concept de la 
justice, qui implique la n~gociation, la conciliation, 
!'arbitrage et le r~glement judiciaire, peut guider 
les nations dans leurs efforts en vue d'~tablir entre 
elles des relations amicales et des liens de coop~
ration. Le paragraphe 4 de 1' Article 2 de la Charte 
pr~voit que tous les Membres de !'Organisation 
doivent s 1abstenir de recourir 1l. la menace ou 1l. 
l'emploi de la force contre l'int~grit~ territoriale 
ou I 'in dependance politique de tout Etat. II convient 
de noter que c'est 111. l'une des obligations les plus 
importantes qui soient inscrites dans le projet de 
d~claration sur les droits et les devoirs des Etats 
pr~par~ par la Commission du droit international 
[r~solution 375 (IV) de l'Assembl~e g~n~rale]. 

Y Conference des Nations Unies sur !'organisation internationale, 
1/1/34. 

7. La d~l~gation turque appuie le projet de r~solution 
des huit puissances (A/C.6/L.507 et Add.1) pour 
les raisons suivantes. Tout d' abord, le pr~ambule 
souligne !'importance de !'apparition d'un grand 
nombre de nouveaux Etats et la contribution qu'ils 
sont en mesure d'apporter au d~veloppement pro
gressif et 1l. la codification du droit international et 
d~clare ~galement que certains domaines du droit 
international ont besoin d'~tre clarifi~s. En second 
lieu, la tache que le projet demande 1l. la Commission 
d' accomplir reste cantonn~e dans des limites raison
nables et la voie 1l. suivre est bien dMinie, ce qui 
devrait conduire 1l. des r~sultats concrets. En troi
si~me lieu, ce projet est conforme dans ses !ignes 
g~n~rales 1l. la Charte qui consacre les principes 
de l'~galit~. de la justice et du respect des droits 
d'autrui et vers laquelle tous les Membres doivent 
se tourner lorsqu'ils ~prouvent des doutes ou qu' ils 
ont besoin de directives. 

8. M. NEDBAILO (R~publique socialiste sovi~tique 
d'Ukraine) note que la question 1l. l'~tude, loin d'~tre 
th~orique, est ~troitement li~e aux exigences imm~
diates de la vie moderne et des relations interna
tionales contemporaines, qui sont r~gies par l'id~e 
que la paix est le seul moyen permettant 1l. l'humanit~ 
de se d~velopper en suivant la voie du progr~s. Il 
est encourageant de voir que la Sixi~me Commission 
est pleinement consciente du devoir qui lui incombe 
de promouvoir cette id~e. 

9. Comme le repr~sentant de la Turquie vient de 
le souligner, la Commission se heurte constamment 
au probl~me des relations entre le droit et la poli
tique. La tMorie selon laquelle le droit ne doit 
pas se confondre avec la politique, th~orie qui a de 
nombreux dMenseurs, ne serait pas nuisible en soi 
si elle ne r~pondait pas 1l. 1' intention de couper la 
politique du droit international de fac;on 1l. d~tourner 
ce dernier de son but et 1l. en diminuer !'importance. 
Le droit, qui n'est ~videmment pas le synonyme 
de la polit~que, est cependant l'un des moyens qui 
permet d'appliquer certaines politiques; sa caract~
ristique essentielle est qu'il ~nonce des r~gles 
et des principes pr~cis qui ont un caract~re obli
gatoire pour tous ceux qui participent aux relations 
internationales. Le droit ne con.stitue done pas une 
sorte de domaine extra-politique, et les principes 
du droit international dMendus par les Etats sont 
Mroitement li~s aux principes qu'ils appliquent dans 
leur politique ~trang~re, si celle-ci est orient~e 

vers la paix, l'amiti~ et la coop~ration entre les 
nations. 
10. Par consequent, la politique etrang~re moderne 
r~gie par le droit devrait reposer sur la notion de 
relations pacifiques et amicales entre Etats. Le 
programme du parti communiste de l'Union sovi~
tique pr~voit que tous les moyens doivent etre 
mis en oouvre pour empecher une guerre mondiale 
et qu'il faut cr~er des conditions propres 1l. exclure 
totalement la guerre de la vie de l'humanit~; cette 
disposition constitue en fait un but universe! et 
repr~sente la quintessence de la politique inter
nationale contemporaine. Par cons~quent, le but 
primordial du droit international moderne doit etre 
d'assurer le maintien de la paix et le d~veloppement 
de relations amicales entre les nations. Ce but a 
~t~ ~none~ avec force dans le deuxi~me alin~a du 
pr~ambule de la r~solution 1505 (XV) de l'Assembl~e 
g~n~rale; ce m~me but est 1l. la base du projet de 
r~solution tcMcoslovaque (A/C.6/L.505), ainsi qu'il 
ressort de son pr~ambule. 
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11. De l'avis de la d{ll{lgation ukrainienne, on entend 
par principes du droit international les dispositions 
g{ln{lrales fondamentales, les r~gles de base et les 
principes directeurs de ce droit, qui reflMent les 
besoins les plus profonds de la communaut{l inter
nationale. Les principes du droit international ont 
tous les attributs du droit et toute la puissance 
normative et obligatoire des r~gles de droit. Par 
exemple, le principe de la non-agression oblige les 
Etats 11. renoncer 11. laguerre et leur interdit {lgalement 
de recourir 11. la menace ou 11. l'emploi de la force 
contre l'int{lgrit{l territoriale ou l'ind{lpendance poli
tique d'un Etat. Ainsi done, un principe ales attributs 
d'une r~gle, mais il est formul{l en termes plus 
larges et plus g{ln{lraux et contient tous les principes 
directeurs et toutes les obligations sur lesquels 
repose le droit international contemporain. 

12. En outre, un principe ne peut Eltre consid{lr{l 
comme rigide ou statique, car une de ses qualit{ls 
inh{lrentes est sa facult{l d'{lvolution et d'adaptation. 
Ainsi, des principes sanctionn{ls par l'usage, tels 
que le respect de la souveraineM des Etats, la 
non-ing{lrence dans les affaires int{lrieures, l'{lgalit{l 
des Etats et le respect des obligations internationales, 
ont {lt{l remplac{ls par les principes plus nouveaux 
de la non-agression, de 1' interdiction de la propagande 
belliciste, du r~glement pacifique des diff{lrends, de 
l'autod~termination, etc. Une {)tude attentive de ces 
principes, qui sont la substance m€lme du droit 
international moderne, est indispensable pour ren
forcer le rene du droit international dans les relations 
entre nations. 

13. Les principes g~n~raux ont plus d'importance 
encore dans le domaine du droit international en 
raison de leur caract~re imp~ratif; les accords 
internationaux qui les privent de leurs effets ou 
qui sont incompatibles avec ces principes sont in
valides. Comme M. Khrouchtchev l'a soulign~, la 
n{lcessit{l de disposer de principes obligatoires devient 
plus imp{lrieuse 11. mesure que la communaut~ inter
nationale s•Margit et qu'augmente le nombre des 
probl~mes pour lesquels une solution bilat~rale ou 
multilat~rale pourrait porter atteinte aux inMrElts 
d'autres Etats. M. Tounkine a ~crit que les principes 
fondamentaux du droit international ~taient les cri~res 
permettant de juger de la l~galit~ de toutes les autres 
r~gles formul~es par les Etats dans le domaine des 
relations internationales. Toutes les autres r~gles 
doivent done Eltre rendues conformes 11. ces principes, 
et les dispositions des accords internationaux qui 
leur sont contraires doivent Eltre consid~r{les comme 
nulles. 

14. Les principes du droit international qui sont 
actuellement en vigueur d{lcoulent soit de normes 
conventionnelles, telles que la Charte des Nations 
Unies, soit de normes du droit international cou
tumier. Il est n~cessaire cependant, pour nombre 
de normes et d'instruments du droit international, 
de proc~der 11. des {)tudes approfondies, de clarifier 
de nombreux points, de formuler de fa«on plus large 
les principes existants et de mettre progressivement 
au point de nouveaux principes. c•est la raison pour 
laque lle 1' Assembl~e g~n{lrale a inclus dans sa 
r{lsolution 1686 (XVI) les dispositions qui figurent 
au troisi~me alin~a du pr~ambule et au paragraphe 4 
du dispositif. 

15. La tache int~ressante mais difficile que doit 
accomplir la Commission consiste done 11. {ltudier 
tous les principes g{ln~raux du droit international 

relatifs 11. la coexistence pacifique entre les Etats. 
Ce sont tous ces principes qu'il convient d'~tudier 
et non seulement deux ou trois d'entre eux, car seule 
une m{lthode globale permettra de mettre en pratique 
une politique de paix et de relations pacifiques 
entre les Etats qui emp€lche des actes susceptibles 
de d~clencher un conflit mondial aux cons~quences 
catastrophiques. La Commission devrait syst~matiser 
ces principes, les codifier, les ~largir lorsque cela 
est n{lcessaire et en promouvoir le d{lveloppement 
progress if. 

16. La meilleure m{lthode 11. cette fin consisterait, 
semble-t-il, a Maborer une declaration {lnon«ant ces 
principes. 11 ne s 'agirait pas d'un simple supplement a 
la Charte, mais d'un document de synth~se fond{) sur 
la Charte, qui n'aurait pas simplement une valeur 
d'information mais qui pr{lsenterait {lgalement un 
grand int{lr€lt pratique. Bien qu'une d{lclaration ne 
lie pas les Etats comme un accord lie les parties, 
l'exp~rience des Nations Unies a montr{l que son 
adoption est un acte solennel et qu'elle a beaucoup 
plus de force qu'une simple recommandation. L'organe 
qui adopte une d{lclaration - dans le cas pr{lsent 
ce serait l'Assembl{le g{ln{lrale- s'attend 11. ce que 
les signataires en respectent les dispositions. Ainsi, 
la D~claration universelle des droits de l'homme 
et la D~claration sur l'octroi de l'ind{lpendance aux 
pays et aux peuples coloniaux [r{lsolution 1514 (XV) 
de l'Assembl~e g~n~rale] ont eu manifestement beau
coup plus d'influence que n'en aurait eu une simple 
recommandation. 

17. En outre, si une d~claration n•est pas encore 
une source officielle de droit international, elle 
peut le devenir si elle est reconnue par les Etats 
en tant que r~gle du droit international. Une telle 
reconnaissance peut d~couler de la pratique suivie 
par la communaut{l internationale, auquel cas les 
dispositions de la d{lclaration deviennent des dis
positions du droit international coutumier; ou bien, 
la d{lclaration peut donner naissance 11. certaines 
pratiques qui conduisent 11. !'acceptation d'une r~gle 
dMinie de carac~re obligatoire. Une d{lclaration 
{lnon«ant les principes de la coexistence pacifique 
aurait ainsi un caract~re normatif, en particulier 
parce qu'elle ~noncerait un certain nombre de prin
cipes qui existent d{lj1l. en droit international. La 
sysMmatisation de ces normes leur donnerait une 
nouvelle signification, donnerait 11. nombre d'entre 
elles un carac~re plus cat~gorique, hausserait cer
taines d'entre elles au niveau d'obligations plus 
universelles et en favoriserait l'interpr{ltation cor
recte. Une telle d{lclaration contribuerait sans aucun 
doute au d{lveloppement progressif du droit inter
national. 

18. La n{lcessit{l de pr{lparer un document complet 
sur cette question est d'autant plus apparente que 
le domaine du droit international s'est beaucoup 
~largi du fait de la d~sint{lgration des empires 
coloniaux et de 1' apparition de nombreux nouveaux 
Etats souverains. Le droit international ~tant devenu 
le droit universel, on se trouve dans une situation 
favorable pour introduire ses principes progressifs 
dans la vie de la communaut~ mondiale. Une d~cla
ration comme celle qui est propos{le par la Tch{l
coslovaquie aurait ~galement une importante influence 
politique et morale parce que ses principes sont 
d~j1l. reconnus comme ~tant les principes juridiques 
qui, aux termes de la Charte, r{lgissent les relations 
amicales et la coop{lration entre les Etats et parce 



126 Assembl~e g~n~rale - Dix-septi~me session - Sixi~me Commission 

qu'ils traduisent ~galement les aspirations de tous 
les peuples qui souhaitent le maintien et le renforce
ment de la paix et de la s~curit~ internationales. 

19. La d~l~gatlion tch~coslovaque a pr~par~ un pro jet 
de d~claration comprenant les 19 principes les plus 
importants du droit international contemporain. La 
partie I traite du r~glement pacifique des diff~rends, 
de !'interdiction de la menace ou de l'emploi de la 
force et de !'interdiction de la guerre d'agression. 
Elle ~nonce 6galement le principe de l' interdiction 
des armes de destruction massive et celui du d~s
armement g~n~ral et complet, qui peuvent l'un et 
!'autre t3tre qualifi~s de normatifs puisqu'ils pres
crivent des r~gles de conduite bien dMinies et 
cr~ent une obligation ayant h. la fois un caract~re 
moral et un cara.ct~re juridique. L' obligation juridique 
du d~sarmement d~coule de !'interdiction juridique de 
recourir, h. l'~poque contemporaine, h. la guerre 
en tant que moyen de r6gler les diff~rends inter
nationaux. Ce principe est ~none~ de fac;on rudi
mentaire aux Articles 11 et 47 de la Charte, qui 
contiennent des dispositions contre la course aux 
armements et soulignent la n~cessiM de reduire 
les armements. Le principe du d~sarmement g~n~ral 
et complet, qui est conforme h. !'esprit et A la lettre 
de la Charte, est expos~ au paragraphe 5 du projet 
de d~claration. Grice A son adoption, il deviendrait 
partie integrante du droit international, dont i1 favo
riserait le d~veloppement progressif, ~tant donn~ 
que l'~limination et 1' interdiction des engins de 
guerre renforceraient consid~rablement l'efficacit~ 
juridique et pratique du droit international. 

20. La partie II traite des importants principes 
de la souverainet~ de l'Etat, de l'inviolabilit~ terri
toriale, du respect de l'ind~pendance de l'Etat, de 
l'~galit~ souvera:tne et de la non-intervention. La 
souverainet~ de l' Etat est la pierre angulaire de 
tout l'~difice du droit international et les relations 
qui sont fond~es sur des trait~s injustes et non sur 
l'~galiM de droits sont d~pourvues de fondement 
juridique. 

21. La partie III contient trois principes ~troitement 
interd~pendants: l'~limination du colonialisme sous 
toutes ses formes, le droit A l'autod~termination 
et le respect des droits de l'homme. Aucune sou
veraineM ou ~galit~ v~ritable n'est possible sans 
l'autod~termination des peuples et sans l'~galit~ 
de toutes les nations et de toutes les races; celles-ci 
h. leur tour ne sauraient exister sans l'~galit~ pour 
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taus et le respect des droits de l'homme et des 
libert~s fondamentales de tous les individus. Le 
droit international ne peut ignorer les inMrt3ts, les 
droits et les libert~s de l'individu, car, s'ille faisait, 
les principes et les r~gles r~gissant les relations 
entre les peuples et les Etats perdraient une grande 
partie de leur signification. En outre, il est certain 
qu'en derni~re analyse il ne peut y avoir de paix 
stable ou de coexistence pacifique que si les droits 
de l'homme et les libert~s fondamentales sont res
pect6s. Le paragraphe 16 du projet de d~claration 
est done d'une importance capitale. Le principe 
de la coop~ration ~conomique, sociale et culturelle 
est aussi une condition essentielle de la coexistence 
pacifique, qui exige que des pays ayant des syt~mes 
diff~rents coop~rent activement pour ~liminer tous 
les obstacles qui pourraient gt3ner le d~veloppement 
de l'amiti~ et du bien-t3tre des peuples. Le projet 
de d~claration se termine par les principes de 
l' application des obligations internationales et de 
la responsabilit~ de l'Etat; c'est lh. une conclusion 
parfaitement logique, Mant donn(; que la responsa
bilit~ de l'Etat d~coule de la non-observation des 
principes fondamentaux ~nonc~s dans le projet de 
d~claration. 

22. M. Nedba11o constate avec satisfaction que le 
but du projet de r~solution des huit puissances 
(A/C.6/L.507 et Add.1) est tr~s proche de celui 
du projet tcMcoslovaque, ainsi qu'il ressort des 
deux pr~ambules. Cependant, le pro jet tcMcoslovaque 
permet de r~aliser de fac;on beaucoup plus complMe 
les intentions de la r~solution 1686 (XVI) del' Assem
bl~e g~n~rale dans laquelle un certain nombre d'ob
jectifs sont expos(;s de fac;on tr~s ~n(;rale. 

23. La Hiche est compliqu~e et difficile, mais il 
n'y a aucune raison de ne pas s'y attaquer. Le 
facteur temps est (;videmment important; mais aucune 
excuse ne justifierait qu'on ne donne au probl~me 
qu'une solution partielle. La d~l~gation ukrainienne 
est optimiste, car la Commission ne manque ni 
d'exp~rience ni d'habileM ni de courage. Le fait 
le plus important, c•est que cette question ne rel~ve 
pas de la seule Commission; l'univers tout entier 
attend qu'elle soit r~solue et la Commissions'acquit
tera sans aucun doute de cette tache avec son sens 
du devoir habitue! et son esprit traditionnel de 
coop(;ration constructive. 

La s~ance est lev~e h. 12 h 15. 
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